
 
 
 
 
 

 
 

Arras, le 12 septembre 2023 
 

 
 

Règlement du jeu destiné aux enfants 
 
 
A l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine 2023, la préfecture du Pas-de-
Calais organise un jeu destiné aux enfants de moins de 12 ans. 
 
Ce jeu est constitué : 

 
• d’un jeu de piste : des affiches représentant des sites ou monuments du Pas-de-

Calais seront disséminées tout au long du parcours. Sur chacune d’elles figurera 
une lettre. Ces lettres, mises dans le bon ordre, permettront de découvrir un 
mot en relation avec le patrimoine vivant. 
 

• d’un questionnaire basé sur des visuels à identifier. 
 

• d'un mot-croisé. 
 
Deux questions subsidiaires permettront de départager les enfants ayant répondu 
correctement aux trois premières questions. Pour la seconde (poids d’un panier de 
légumes à peser), une photo sera prise le 17 septembre avant l’arrivée des visiteurs, 
lors de la pesée du panier. 
 
Les bulletins de participation seront à déposer à l’issue de la visite dans un panier 
prévu à cet effet. 
 
Les 3 gagnants seront informés par courrier. Un lot leur sera envoyé. 
 
Le présent règlement fait l’objet d’une publication, en date du 12 septembre 2023, sur 
le site internet des services de l’État dans le Pas-de-Calais, www.pas-de-calais.gouv.fr, 
rubrique Publications / Règlements des concours JEP 2023. 


